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(54) TOITURE DE CONSTRUCTION ET PANNE POUR LA REALISATION D’UNE TELLE TOITURE

(57) Toiture (1) présentant un versant (2) de toiture
comprenant des pannes (3) à section transversale en T
inversé pour délimiter, de part et d’autre de la branche
(5) verticale du T, un angle (6) rentrant, une structure (7)
support des pannes (3) configurée pour supporter les
pannes (3) en T inversé dans une position dans laquelle
elles reposent, par la branche (4) horizontale du T, en
appui sur la structure (7) support, au moins un panneau
(8) thermiquement isolant positionnable entre deux pan-
nes (3) et, au moins une plaque (9) de couverture posi-

tionnable à recouvrement des panneaux (8) thermique-
ment isolants.

Au moins l’une des pannes (3) en T inversé com-
prend deux poutres (10, 11) formant l’une (10), la branche
(4) horizontale du T, l’autre (11), la branche (5) verticale
du T et un joint (12) est pris en sandwich entre lesdites
poutres (10, 11), ce joint (12) s’étendant en débord de la
branche (5) verticale du T et venant à recouvrement au
moins partiel de la branche (4) horizontale du T.
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Description

DOMAINE DE L’INVENTION

[0001] L’invention concerne une toiture de construc-
tion et un élément de panne pour la réalisation d’une telle
toiture.
[0002] Elle concerne plus particulièrement une toiture
de construction présentant au moins un versant de toiture
comprenant des pannes configurées pour délimiter, sur
au moins une partie de leur longueur, au moins un angle
rentrant, une structure support des pannes configurée
pour supporter les pannes dans une position dans la-
quelle elles s’étendent transversalement à la pente du
versant, au moins un panneau thermiquement isolant po-
sitionnable entre deux pannes et apte à s’insérer par
deux de ses bords parallèles dans un angle rentrant res-
pectif des pannes entre lesquelles il est positionnable,
et au moins une plaque de couverture positionnable à
recouvrement au moins partiel du ou d’au moins l’un des
panneaux thermiquement isolants.

ART ANTÉRIEUR

[0003] Une toiture du type précité est connue, comme
l’illustrent les brevets FR 2 801 618 et FR 2 312 626 ou
le document DE 647971.
[0004] Jusqu’à présent, l’étanchéité à l’air entre panne
et panneau thermiquement isolant est obtenue par un
simple contact d’appui entre lesdites pièces, ce qui ne
donne pas satisfaction.
[0005] En parallèle, il est connu que les pannes en T
inversé nécessitent un usinage rendant les pannes com-
plexes à fabriquer.

BUTS ET RÉSUMÉ

[0006] Un but de l’invention est de proposer un élément
de panne et une toiture de construction dont les concep-
tions permettent une simplification de la fabrication de la
panne et, par suite, de la toiture, tout en améliorant l’étan-
chéité à l’air de la construction.
[0007] À cet effet, l’invention a pour objet une toiture
de construction présentant au moins un versant de toiture
comprenant des pannes configurées pour délimiter, sur
au moins une partie de leur longueur, au moins un angle
rentrant, une structure support des pannes configurée
pour supporter les pannes dans une position dans la-
quelle elles s’étendent transversalement à la pente du
versant, au moins un panneau thermiquement isolant po-
sitionnable entre deux pannes et apte à s’insérer par
deux de ses bords parallèles dans un angle rentrant res-
pectif des pannes entre lesquelles il est positionnable,
au moins une plaque de couverture positionnable à re-
couvrement au moins partiel du ou d’au moins l’un des
panneaux thermiquement isolants, caractérisé en ce
qu’au moins l’une des pannes est une panne à section
transversale en T inversé sur au moins une partie de sa

longueur pour délimiter, de part et d’autre de la branche
verticale du T, un angle rentrant, en ce que cette panne
est formée d’un élément de panne ou de plusieurs élé-
ments de panne assemblables par aboutement, en ce
que chaque élément de panne comprend au moins deux
poutres formant l’une, la branche horizontale du T,
l’autre, la branche verticale du T et en ce qu’un joint est
pris en sandwich entre lesdites poutres, ce joint s’éten-
dant en débord de la branche verticale du T et venant à
recouvrement au moins partiel de la branche horizontale
du T pour former une surface contre laquelle le ou au
moins l’un des panneaux thermiquement isolants est ap-
te à prendre appui à l’état inséré entre deux pannes.
[0008] La réalisation du T inversé de l’élément de pan-
ne par assemblage d’au moins deux poutres formant,
l’une la branche verticale, l’autre la branche horizontale
du T permet une simplification de la fabrication de l’en-
semble de la panne.
[0009] L’insertion d’un joint entre les poutres et sa réa-
lisation en saillie de la poutre correspondant à la branche
verticale du T pour venir à recouvrement de la poutre
correspondant à la branche horizontale du T, côté face
de la poutre tournée vers la branche verticale du T, per-
met une étanchéité à l’air de la zone de liaison entre un
panneau thermiquement isolant et la panne support dudit
panneau, sans nuire à la simplicité de l’ensemble. En
effet, le joint disposé entre le panneau thermiquement
isolant et la panne est naturellement comprimé sous l’ef-
fet du poids de la plaque de couverture posée sur le pan-
neau thermiquement isolant.
[0010] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
joint affecte la forme d’une bande positionnable à plat
sur la branche horizontale du T. Il en résulte la possibilité
d’une pose rapide du joint, notamment lorsque ce dernier
est stocké à l’état enroulé.
[0011] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
face de la bande de joint en contact avec la branche
verticale du T est munie de nervures longitudinales dis-
posées de part et d’autre de la branche verticale du T.
[0012] De préférence, au moins l’une des nervures lon-
gitudinales est creuse. De telles nervures permettent un
rattrapage des défauts de linéarité de la panne.
[0013] Selon un mode de réalisation de l’invention,
chaque nervure longitudinale est disposée le long d’un
bord longitudinal de la bande de joint.
[0014] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
bande de joint est réalisée en un matériau compressible,
de préférence en caoutchouc ou en un élastomère.
[0015] Selon un mode de réalisation de l’invention, les
poutres du ou d’au moins l’un des éléments de panne en
T inversé formant l’une, la branche horizontale du T,
l’autre, la branche verticale du T sont assemblées l’une
à l’autre à l’aide d’organes de liaison allongés, tels que
pointes, clous ou vis traversant la branche horizontale
du T avant de s’insérer dans la branche verticale du T.
[0016] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
poutre formant la branche verticale du T du ou d’au moins
l’un des éléments de panne en T inversé s’étend, à l’une
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de ses extrémités, en saillie de l’extrémité de la poutre
formant la branche horizontale du T dudit élément de
panne.
[0017] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
poutre formant la branche verticale du T du ou d’au moins
l’un des éléments de panne en T inversé s’étend, à l’une
de ses extrémités, en retrait de l’extrémité de la poutre
formant la branche horizontale du T dudit élément de
panne.
[0018] La poutre formant la branche verticale du T de
l’élément de panne s’étend, à l’une de ses extrémités,
en saillie de l’extrémité de la poutre formant la branche
horizontale du T dudit élément de panne et, à l’autre de
ses extrémités, en retrait de l’extrémité de la poutre for-
mant la branche horizontale du T dudit élément de panne,
la longueur du débord au niveau de l’une des extrémités
de la poutre formant la branche verticale du T de l’élé-
ment de panne étant égale à la longueur du retrait au
niveau de l’autre des extrémités de la poutre formant la
branche verticale du T de l’élément de panne pour per-
mettre un assemblage par aboutement dudit élément de
panne avec un élément de panne similaire.
[0019] Ce décalage axial entre la zone de liaison des
poutres formant la branche verticale du T des éléments
de panne aboutés et la zone de liaison des poutres for-
mant la branche horizontale du T des éléments de panne
aboutés permet de limiter les risques de passage d’air
au niveau de la zone d’assemblage entre deux éléments
de panne.
[0020] L’invention a encore pour objet un élément de
panne apte à former seul, ou par assemblage par
aboutement avec un élément de panne similaire une pan-
ne à section transversale en T inversé sur au moins une
partie de sa longueur notamment pour la réalisation
d’une toiture du type précité, caractérisée en ce que l’élé-
ment panne comprend au moins deux poutres formant
l’une, la branche horizontale du T, l’autre, la branche ver-
ticale du T et en ce qu’un joint affectant la forme d’une
bande est pris en sandwich entre lesdites poutres, ce
joint s’étendant en débord de la branche verticale du T
et venant à recouvrement au moins partiel de la branche
horizontale du T.
[0021] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
poutre formant la branche verticale du T de l’élément de
panne s’étend, à l’une de ses extrémités, en saillie de
l’extrémité de la poutre formant la branche horizontale
du T dudit élément de panne et, à l’autre de ses extré-
mités, en retrait de l’extrémité de la poutre formant la
branche horizontale du T dudit élément de panne, la lon-
gueur du débord au niveau de l’une des extrémités de la
poutre formant la branche verticale du T de l’élément de
panne étant égale à la longueur du retrait au niveau de
l’autre des extrémités de la poutre formant la branche
verticale du T de l’élément de panne pour permettre un
assemblage par aboutement dudit élément de panne
avec un élément de panne similaire.
[0022] L’invention a encore pour objet un procédé de
fabrication d’un élément de panne du type précité, ledit

procédé comprenant une étape de pose à plat sur la pou-
tre formant la branche horizontale du T, côté face de la
poutre destiné à recevoir la poutre formant la branche
verticale du T d’une bande de joint, une étape de pose
sur ladite bande de joint de la partie formant la branche
verticale du T, et une étape d’assemblage desdites pou-
tres entre elles.

BRÈVE DESCRIPTION DES DESSINS

[0023] L’invention sera bien comprise à la lecture de
la description suivante d’exemples de réalisation, en ré-
férence aux dessins annexés dans lesquels :

- La figure 1 représente une vue schématique en cou-
pe d’une construction équipée d’une toiture confor-
me à l’invention, avec une vue de détail de la toiture.

- La figure 2 représente une vue partielle en perspec-
tive d’une toiture en position éclatée de certains élé-
ments.

- La figure 3 représente une vue en coupe d’un élé-
ment de panne à l’état assemblé des poutres et du
joint constituant ledit élément de panne.

- La figure 4 représente une vue en coupe d’un élé-
ment de panne, à l’état non-assemblé des poutres
et du joint constituant ledit élément de panne.

- La figure 5 représente une vue partielle en perspec-
tive d’un élément de panne conforme à l’invention.

- La figure 6 représente une vue partielle en perspec-
tive d’éléments de panne conformes à l’invention en
cours d’assemblage.

DESCRIPTION DÉTAILLÉE

[0024] Comme mentionné ci-dessus, l’invention a pour
objet une toiture 1 de construction et un élément 31, 32
de panne pour la réalisation d’une telle toiture 1 de cons-
truction.
[0025] L’invention sera plus particulièrement décrite ci-
après dans le cadre d’une application à une toiture 1 de
bâtiment.
[0026] Cette toiture 1 comprend, de manière en soi
connue, des pannes 3 et une structure 7 support des
pannes.
[0027] Dans l’exemple représenté, notamment à la fi-
gure 1, cette structure 7 support est formée de fermes
parallèles disposées verticalement et s’étendant dans
l’alignement l’une de l’autre. Les pannes 3 parallèles en-
tre elles s’étendent perpendiculairement aux fermes,
c’est-à-dire transversalement, en particulier à la pente
de chaque versant 2 de toiture et viennent reposer sur
les arbalétriers des fermes.
[0028] Au moins les pannes 3 intermédiaires, c’est-à-
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dire disposées entre la panne faîtière et la panne sablière
de la toiture sont des pannes à section transversale à T
inversé sur au moins une partie de leur longueur.
[0029] Ces pannes reposent donc ainsi par la branche
horizontale du T en appui sur la structure 7 support des
pannes et en particulier sur la face du dessus des arba-
létriers. Ces pannes présentent, en raison de leur section
transversale en T inversé, de part et d’autre de la branche
5 verticale du T, un angle 6 rentrant.
[0030] Les pannes faîtière et sablière peuvent quant à
elles présenter une section transversale en L ou en T.
Ces pannes, lorsqu’elles sont à section transversale en
L, présentent uniquement un angle rentrant, encore ap-
pelé feuillure.
[0031] Des panneaux 8 quadrangulaires thermique-
ment isolants sont insérables dans l’intervalle laissé libre
entre deux pannes 3, pour venir s’insérer par deux de
leurs bords parallèles dans les angles 6 rentrants res-
pectifs, en regard des pannes délimitant l’intervalle d’in-
sertion du panneau et ce, de manière en soi connue. Ces
panneaux 8 thermiquement isolants peuvent être des
panneaux en polystyrène extrudé, en mousse de polyu-
réthane ou en tout autre isolant thermique rigide ou semi-
rigide se présentant en plaque.
[0032] Au moins une plaque, généralement une plura-
lité de plaques 9 de couverture, comme illustré à la figure
1, viennent à recouvrement de l’ensemble pannes 3/pan-
neaux 8 et sont assemblées au sommet des pannes par
vissage ou autres.
[0033] Ces plaques de couverture peuvent être des
plaques ondulées ou lisses, planes ou en cuvette pour
former, par exemple, des bacs encore appelés bacs
acier.
[0034] Chaque panne 3 peut être formée d’un élément
de panne ou d’une pluralité d’éléments 31, 32 de panne
assemblés par aboutement.
[0035] D’une manière caractéristique à l’invention,
chaque élément de panne en T à section inversée sur
au moins une partie de sa longueur comprend deux pou-
tres 10, 11 formant l’une, 10, la branche 4 horizontale du
T, l’autre, 11, la branche 5 verticale du T, et un joint 12
apte à former une garniture d’étanchéité à l’air est pris
en sandwich entre lesdites poutres 10, 11.
[0036] Ce joint 12 s’étend en débord, c’est-à-dire de
part et d’autre de la branche 5 verticale du T et vient à
recouvrement au moins partiel de la branche 4 horizon-
tale du T pour former une surface contre laquelle le ou
au moins l’un des panneaux 8 thermiquement isolants
est apte à prendre appui, à l’état inséré entre deux pan-
nes 3.
[0037] Dans les exemples représentés, le joint 12 af-
fecte la forme d’une bande 121 positionnable à plat sur
la branche 4 horizontale du T, en particulier sur la face
de la poutre constitutive de la branche horizontale du T
destinée à supporter la poutre constitutive de la branche
verticale du T.
[0038] La bande 121 de joint 12 est réalisée en un ma-
tériau compressible tel que du caoutchouc ou un élasto-

mère. Dans l’exemple représenté, cette bande de joint
est un élastomère spécial, en l’occurrence en caout-
chouc cellulaire EPDM (éthylène-propylène-diène mo-
nomère).
[0039] La face 121 de joint 12 en contact avec la bran-
che 5 verticale du T est munie de nervures 13 longitudi-
nales disposées de part et d’autre de la branche 5 verti-
cale du T. Ces nervures 13, au nombre de deux, jouxtent
ici chacune un bord longitudinal de la bande de joint. Ces
nervures 13 longitudinales sont creuses. Dans les exem-
ples représentés, la largeur de la bande de joint est égale
à la largeur de la face de la poutre formant la branche
horizontale du T contre laquelle le joint s’applique, et la
longueur de la bande de joint est égale à la longueur de
la poutre formant la branche horizontale du T.
[0040] À l’état interposé de la bande de joint entre les
poutres formant respectivement la branche verticale et
la branche horizontale du T, les poutres sont assemblées
l’une à l’autre à l’aide d’organes 14 de liaison allongés
traversant la branche 4 horizontale du T avant de s’insé-
rer dans la branche 5 verticale du T. Ces organes 14 de
liaison sont ici formés par des pointes.
[0041] Les pannes 3 à section transversale en T inver-
sé peuvent être réalisées d’un seul tenant en un seul
élément ou en plusieurs éléments 31, 32 disposés les
uns à la suite des autres et assemblés par aboutement,
comme illustré à la figure 6. Cet assemblage peut encore
être appelé ici assemblage à mi-bois. Dans le mode de
réalisation d’une panne réalisée en plusieurs éléments
31, 32 de panne, chaque élément 31, 32 de panne est
configuré de sorte que la poutre 11 formant la branche
verticale du T de l’élément 31, 32 de panne s’étend, à
l’une de ses extrémités, en saillie de l’extrémité de la
poutre 10 formant la branche horizontale du T dudit élé-
ment 31, 32 de panne et, à l’autre de ses extrémités, en
retrait de l’extrémité de la poutre 10 formant la branche
horizontale du T dudit élément 31, 32 de panne.
[0042] Ainsi, l’un des éléments de panne, appelé pre-
mier élément 31 de panne présente une section de poutre
11 formant la branche verticale du T qui s’étend à l’une
de ses extrémités en retrait d’une extrémité de la poutre
10 formant la branche horizontale du T, et un autre élé-
ment de panne appelé deuxième élément 32 de panne
présente une poutre 11 formant la branche verticale du
T qui s’étend à l’une de ses extrémités, en saillie d’une
extrémité de la poutre 10 formant la branche horizontale
du T.
[0043] La longueur du débord au niveau du deuxième
élément 32 de panne est égale à la longueur du retrait
au niveau du premier élément 31 de panne pour permet-
tre un assemblage par aboutement des éléments 31 et
32 de panne avec un décalage axial des zones de liaison
entre poutres constitutives des éléments 31, 32 de pan-
ne.
[0044] Enfin, la longueur du débord au niveau du
deuxième élément 32 de panne, c’est-à-dire la distance
la plus courte entre l’extrémité libre de la section de pou-
tre formant la branche horizontale du T et l’extrémité libre
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de la poutre formant la branche verticale du T est égale
à la longueur du retrait au niveau du premier élément de
panne, c’est-à-dire la distance la plus courte entre l’ex-
trémité libre de la poutre formant la branche horizontale
du T et l’extrémité libre de la poutre formant la branche
verticale du T du premier élément de panne.
[0045] Ainsi, les zones de liaison sont décalées lors
d’un assemblage par aboutement des éléments de pou-
tre.
[0046] On constate donc, dans le cas d’une panne for-
mée d’éléments de panne que chaque élément de panne
présente une poutre formant la branche verticale du T,
qui s’étend à au moins l’une de ses extrémités en saillie
ou en retrait de l’extrémité de la poutre formant la branche
horizontale du T. Une fois les éléments de panne assem-
blés par aboutement, la partie de la poutre formant la
branche verticale du T en saillie de la poutre formant la
branche horizontale du T d’un élément de panne d’ex-
trémité peut être sectionnée et éventuellement position-
née pour combler la partie en retrait de l’élément de pan-
ne d’extrémité opposé selon la finition de l’élément de
panne d’extrémité opposé. Dans le cas d’une panne for-
mée d’un seul élément de panne, la partie en saillie d’une
extrémité peut être découpée pour venir combler la partie
en retrait de l’autre extrémité dudit élément de panne. Il
est également possible de réaliser un élément de panne
avec les poutres aux extrémités alignées.
[0047] En variante, il peut être envisagé de réaliser de
manière biseautée les extrémités des éléments de panne
pour une liaison par aboutement de type sifflet.
[0048] Le montage de la toiture tel que décrit ci-dessus
comprend les mêmes étapes de montage qu’une toiture
traditionnelle, à savoir une étape de montage de la struc-
ture support, une étape de fixation des pannes à la struc-
ture support avec un écartement entre pannes, fonction
de la dimension des panneaux thermiquement isolants
à insérer entre lesdites pannes, une étape d’insertion
des panneaux thermiquement isolants entre les pannes
en les faisant reposer par deux de leurs bords dans les
angles rentrants des pannes, puis une étape de recou-
vrement de l’ensemble à l’aide des plaques de couver-
ture. La toiture est alors achevée.
[0049] L’étape de fixation des éléments de panne à la
structure support peut s’effectuer, soit à l’aide d’éléments
de panne, dits préfabriqués, dont les poutres et les joints
sont préassemblés en usine, soit à l’aide d’éléments de
panne fabriqués in situ sur le chantier.

Revendications

1. Toiture (1) de construction présentant au moins un
versant (2) de toiture comprenant des pannes (3)
configurées pour délimiter, sur au moins une partie
de leur longueur, au moins un angle (6) rentrant, une
structure (7) support des pannes (3) configurée pour
supporter les pannes (3) dans une position dans la-
quelle elles s’étendent transversalement à la pente

du versant (2), au moins un panneau (8) thermique-
ment isolant positionnable entre deux pannes (3) et
apte à s’insérer par deux de ses bords parallèles
dans un angle (6) rentrant respectif des pannes (3)
entre lesquelles il est positionnable, au moins une
plaque (9) de couverture positionnable à recouvre-
ment au moins partiel du ou d’au moins l’un des pan-
neaux (8) thermiquement isolants,
caractérisé en ce qu’au moins l’une des pannes (3)
est une panne à section transversale en T inversé
sur au moins une partie de sa longueur pour délimi-
ter, de part et d’autre de la branche (5) verticale du
T, un angle (6) rentrant, en ce que cette panne (3)
est formée d’un élément de panne ou de plusieurs
éléments (31, 32) de panne assemblables par
aboutement, en ce que chaque élément (31, 32) de
panne comprend au moins deux poutres (10, 11)
formant l’une (10), la branche (4) horizontale du T,
l’autre (11), la branche (5) verticale du T et en ce
qu’un joint (12) est pris en sandwich entre lesdites
poutres (10, 11), ce joint (12) s’étendant en débord
de la branche (5) verticale du T et venant à recou-
vrement au moins partiel de la branche (4) horizon-
tale du T pour former une surface contre laquelle le
ou au moins l’un des panneaux (8) thermiquement
isolants est apte à prendre appui à l’état inséré entre
deux pannes (3).

2. Toiture (1) selon la revendication 1,
caractérisée en ce que le joint (12) affecte la forme
d’une bande (121) positionnable à plat sur la branche
(4) horizontale du T.

3. Toiture (1) selon la revendication 2,
caractérisée en ce que la face de la bande (121)
de joint (12) en contact avec la branche (5) verticale
du T est munie de nervures (13) longitudinales dis-
posées de part et d’autre de la branche (5) verticale
du T.

4. Toiture (1) selon la revendication 3,
caractérisée en ce qu’au moins l’une des nervures
(13) longitudinales est creuse.

5. Toiture (1) selon la revendication 4,
caractérisée en ce que chaque nervure (13) longi-
tudinale est disposée le long d’un bord longitudinal
de la bande (121) de joint (12).

6. Toiture (1) selon l’une des revendications 2 à 5,
caractérisée en ce que la bande (121) de joint (12)
est réalisée en un matériau compressible, de préfé-
rence en caoutchouc ou en un élastomère.

7. Toiture (1) selon l’une des revendications 1 à 6,
caractérisée en ce que les poutres (10, 11) du ou
d’au moins l’un des éléments (31, 32) de panne en
T inversé formant l’une (10), la branche (4) horizon-
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tale du T, l’autre (11), la branche (5) verticale du T
sont assemblées l’une à l’autre à l’aide d’organes
(14) de liaison allongés, tels que pointes, clous ou
vis, traversant la branche (4) horizontale du T avant
de s’insérer dans la branche (5) verticale du T.

8. Toiture (1) selon l’une des revendications 1 à 7,
caractérisée en ce que la poutre (11) formant la
branche verticale du T du ou d’au moins l’un des
éléments (31, 32) de panne en T inversé s’étend, à
l’une de ses extrémités, en saillie de l’extrémité de
la poutre (10) formant la branche horizontale du T
dudit élément (31, 32) de panne.

9. Toiture (1) selon l’une des revendications 1 à 7,
caractérisée en ce que la poutre (11) formant la
branche verticale du T du ou d’au moins l’un des
éléments (31, 32) de panne en T inversé s’étend, à
l’une de ses extrémités, en retrait de l’extrémité de
la poutre (10) formant la branche horizontale du T
dudit élément (31, 32) de panne.

10. Elément (31, 32) de panne apte à former seul, ou
par assemblage par aboutement avec un élément
(32,31) de panne similaire une panne (3) à section
transversale en T inversé sur au moins une partie
de sa longueur notamment pour la réalisation d’une
toiture (1) conforme à l’une des revendications 1 à 9,
caractérisée en ce que l’élément (31, 32) panne (3)
comprend au moins deux poutres (10, 11) formant
l’une (10), la branche (4) horizontale du T, l’autre
(11), la branche (5) verticale du T et en ce qu’un
joint (12) affectant la forme d’une bande est pris en
sandwich entre lesdites poutres (10, 11), ce joint (12)
s’étendant en débord de la branche (5) verticale du
T et venant à recouvrement au moins partiel de la
branche (4) horizontale du T.

11. Elément (31, 32) de panne selon la revendication 10,
caractérisé en ce que la poutre (11) formant la bran-
che verticale du T de l’élément (31, 32) de panne
s’étend, à l’une de ses extrémités, en saillie de l’ex-
trémité de la poutre (10) formant la branche horizon-
tale du T dudit élément (31, 32) de panne et, à l’autre
de ses extrémités, en retrait de l’extrémité de la pou-
tre (10) formant la branche horizontale du T dudit
élément (31, 32) de panne, la longueur du débord
au niveau de l’une des extrémités de la poutre (11)
formant la branche verticale du T de l’élément (31,
32) de panne étant égale à la longueur du retrait au
niveau de l’autre des extrémités de la poutre (11)
formant la branche verticale du T de l’élément (31,
32) de panne pour permettre un assemblage par
aboutement dudit élément de panne avec un élé-
ment de panne similaire.
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